France ou Belgique? Choisir l'hôpital le plus proche, c'est possible

Permettre aux transfrontaliers belges et français de se faire hospitaliser indifféremment d'un côté ou l'autre de la frontière sans autorisation médicale préalable : c'est possible à partir du 1er février 2008, grâce à la convention  signée par les autorités sanitaires des deux pays.
 Quel est le point commun entre les centres hospitaliers de Sedan, Charleville-Mézières, les hôpitaux locaux de Fumay et Nouzonville, la Polyclinique du Parc de Charleville, la clinique de Villers-Semeuse et le centre hospitalier de Dinant, les polycliniques de Gédinne, Ciney, Beauraing, Couvin et Philippeville et la clinique de Mont-Godinne ?
  A partir du 1er février 2008, les personnes résidant au nord des Ardennes françaises le long de la frontière avec la Belgique et dans les arrondissements frontaliers belges (provinces de Namur et de Luxembourg) pourront désormais se rendre, sans autorisation médicale préalable, dans un de ces établissements hospitaliers de leur choix. France ou Belgique, il est donc possible de choisir l'hôpital le plus proche de son domicile et facilement.
C'est le but de la convention de zone  d'accès au soins transfrontaliers, signée ce lundi 28 janvier 2008 au Centre hospitalier de Sedan par les représentants des autorités sanitaires franco-belges, en présence de nombreuses personnalités parmi lesquelles Marc Laménie Sénateur des Ardennes, Patrice Groff, premier vice-président du Conseil général, Jean Paul Bachy, président du Conseil d'administration de l'hôpital de Sedan et de son directeur, Patrice Jezequel. (notre photo)


   ACCES AUX SOINS DE QUALITE
 Le principal objectif de cet accord vise en effet à améliorer l'accès aux soins des personnes éloignées des hôpitaux de leur pays de résidence. Les conditions de remboursement des soins ne changent pas et les formalités administratives sont simplifiées, notamment par la suppression de l'autorisation préalable.
Ce projet de zone organisée d'accès aux soins transfrontaliers, porté par l'Observatoire Franco-Belge de la Santé est né du programme Interrreg II de coopération sanitaire. 
Il est directement inspiré de l'action pilote Transcards développée dès 2000 dans la zone enclavé franco belge de la Thiérache.
Il est vrai que les complémentarités sont évidentes pour répondre aux besoins des populations en utilisant au mieux les plateaux techniques.
Cet accord-cadre permet en effet d'assurer un meilleur accès à des soins de qualité pour les patients des zones frontalières, de garantir une continuité des soins, d'optimiser l'organisation de l'offre en facilitant l'utilisation ou le partage des moyens matériels et humains, et de favoriser la mutualisation des pratiques.
Il remplace et élargit donc la convention signée en 2004 entre les centre hospitaliers de Charleville-Mézières et Dinant afin de permettre aux patients des cantons de Givet et Fumay de recevoir des soins hospitaliers à Dinant dans les mêmes conditions de prise en charge que sur le territoire français.


    UNE ZONE DEFINIE
 La nouvelle convention s'applique en effet à tous les assurés sociaux français ou belges, bénéficiant de prestations de l'assurance maladie obligatoire et résidant de façon habituelle et permanente dans une zone définie : les assurés belges doivent résider à Bouillon ou dans les communes des arrondissements de Dinant et Philippeville. Les assurés français doivent résider dans les communes des cantons de Flize, Fumay, Givet, Monthermé, Omont, Renwez, Rocroi, Rumigny, Signy-l'Abbaye, Signy-le-Petit, Nouzonville, Revin, Carignan, Mouzon, Raucourt-et-Flaba, Sedan-Nord, Sedan-Est, Sedan-Ouest.  
  C'est en fait un espace territorial de plus de 150.000 habitants  qui est concerné  par cet accord dont les conséquences ne peuvent être que bénéfiques à la pérennité de l'ensemble des établissements hospitaliers signataires.


